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L’édito

Madame, Monsieur, 

L’été est déjà bien entamé et j’espère 
que vous l’avez constaté : la Ville ne 
relâche pas ses efforts pour améliorer 
votre quotidien. 

Fleurissement, propreté, distribution 
de cendriers jetables, surveillance de 
la plage, radeau de baignade, tiralo 
pour les personnes à mobilité réduite, 
guinguette, marché et quai piéton, 
feux d’artifice, concerts du samedi, 
expositions au Forum sont autant de 
dispositifs mis en place par la Ville 
pour vous permettre de passer un bel 
été au Tréport. 

Et ce n’est pas fini : jusqu’à la fin du 
mois d’août, toutes ces actions sont 
reconduites avec, en plus, le grand 

concert du 10 août, le feu d’artifice le 
14 août ou encore le festival de l’ac-
cordéon le 27 août.

Tout ceci vient s’ajouter aux activités 
proposées par les associations 
tréportaises dont je tiens à remercier 
les bénévoles pour leur implication. 
Ils seront de nouveau sur le pont le 
samedi 7 septembre pour le forum 
des associations salle Reggiani. Je 
vous encourage à leur rendre visite.

Nous sommes au cœur de l’été, mais 
cela ne nous empêche pas de pen-
ser à la rentrée. Cette année, la Ville 
reconduit l’aide accordée à tous les 
Tréportais poursuivant des études 
supérieures. La somme de 200 euros 
leur est accordée pour chaque année 
post-Bac. Nous complétons ce dis-

positif à la rentrée avec le rembour-
sement de 50 % du reste à charge 
pour les familles dont les enfants ont 
recours au bus scolaire. Et comme 
la fin de l’année n’est pas si loin, je 
vous rappelle que deux bus seront 
affrétés en décembre pour permettre 
aux familles d’aller voir un spectacle 
au Zénith de Rouen et que nos aînés 
de plus de 65 ans bénéficieront, cette 
année encore, d’un colis et d’un spec-
tacle de Noël.

Pour toutes ces actions, il conviendra 
de vous inscrire en mairie à la rentrée. 
D’ici là, je vous souhaite de bonnes 
vacances.

N’oublier personne

Le Tréport Magazine   3

Accueil de la mairie  : 
les bureaux de la mairie sont ouverts du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 
02 35 50 55 20
Fax : 02 35 50 55 38
Aide sociale (C.C.A.S, aides ménagères, suivi du RSA). 
Ce service est ouvert  le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
13 h 30 à 17 h. 
L’accueil téléphonique est assuré le matin : 02 35 50 55 22
Services à la population : 
État civil, stationnement, cimetières, inscriptions à la cantine, 
dans les accueils de loisirs et au Petit-Navire : 02 35 50 55 21
Élections, cabines de plage : 02 35 50 59 42
Police municipale : 02 35 50 55 34

Service culturel  :  02 35 50 55 31
Location des salles : 02 35 50 55 21 
Urbanisme : du lundi au jeudi de 7 h 45 à 12 h et  de 13 h 30 à 
17 h et le vendredi de 8 h à 12 h. Ce service se trouve au centre 
technique municipal  :  02 35 50 55 23
Services techniques : accueil du lundi au jeudi de 7 h 45 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 8 h à 12 h .
02 35 50 55 25
École de musique :
02 35 50 69 16
Médiathèque : 02 35 86 84 88
Centre Calamel : 02 35 86 45 24
Centre Maternel : 02 35 50 73 71
Petit Navire : 02 35 86 55 93

Des animations pour tous tout au 
long de l’été.
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Laurent JACQUES, 
Maire, sur rendez-vous.

Nathalie VASSEUR, 
(finances, sports, infrastructures 
sportives) sur rendez-vous.

Philippe VERMEERSCH, 
(culture, médiathèque, fêtes 
et cérémonies) sur rendez-vous.

Frédérique CHÉRUBIN-QUENNESSON
(éducation, temps libre, jeunes et 
familles) sur rendez-vous.

Jean-Jacques LOUVEL, 
(tourisme,  commerce, marché, 
camping)  sur rendez-vous.

Florence CAILLEUX, 
(logement, affaires sociales, RSA, 
famille) le mardi de 14h à 17h et sur 
rendez-vous.

Philippe POUSSIER, 
(environnement, cadre de vie, 
pompiers) sur rendez-vous.

Christine LAVACRY 
(santé, centre social, citoyenneté) sur 
rendez-vous.

Rachid CHELBI
(développement économique, voirie) 
sur rendez-vous.

Marc LAVOINE 
(urbanisme, bâtiments communaux, 
cimetière) sur rendez-vous.

Maison de retraite :
02 35 86 27 89

La Poste : 
02 35 50 53 90

Gendarmerie : 
02 35 86 14 66

Sapeurs-pompiers :  18

Finances Publiques 
de Eu : 
02 27 28 02 25

Office du tourisme : 
02 35 86 05 69

CPAM : 
rue Paul Bignon - 76260 
Eu
02 35 50 40 60

CAF :
25 avenue 
des Canadiens 
0 820 257 610

Société des Eaux 
de Picardie : 
02 35 50 57 50

Énédis dépannage : 
09 726 750 76
 
GrDF dépannage :
0 810 433 076

Assainissement 24h/24 :
02 35 17 60 30

Sous-préfecture :
rue du 8 mai  - 76200 
Dieppe
02 35 06 30 00

École maternelle 
Nestor Bréart : 
02 35 86 11 43

École maternelle 
Pierre Brossolette : 
02 35 86 19 46

École élémentaire 
Ledré Delmet Moreau : 
02 35 86 27 66

Collège Rachel 
Salmona : 
02 35 50 56 10

Lycée Le Hurle Vent : 
02 35 86 80 77

Espace l’Ancrage :
02 27 28 06 50

Les déchetteries de la communauté 
de communes des Villes Sœurs (Le 
Tréport, Beauchamps et Ault) acceptent 
les déchets verts, les encombrants, les 
cartons, les gravats, les ferrailles, les 
déchets d’équipements électriques et 
électroniques et les déchets ménagers 
spéciaux (peintures...).
Pour tout renseignement, merci de 
contacter la CCVS au 02 27 28 20 87.

La déchetterie du Tréport est ouverte 
toute l’année selon le planning suivant : 

Du lundi au samedi de 9 h à 11 h 50 et 
de 14 h à 17 h 50, ainsi que le dimanche 
de 9 h à 11 h 50.

Les déchetteries sont fermées les jours 
fériés.

Les horaires d’ouverture de la mé-
diathèque sont les suivants :
Mardi : 14h30-17h30
Mercredi : 10h30-17h30

Vendredi : 10h30-12h et 14h30-19h00
Samedi : 10h30-17h30

Tél : 02 35 86 84 88.

Permanences des élus

Numéros utiles

Médiathèque

Déchetteries

État civil
Naissances
Noah BERNARD
Nolan AMOURET
Ange RAMETTE CORBEAU
Alexy BAZIRE

La liste des nouveaux nés 
est publiée en fonction des 
renseignements communiqués par 
les mairies des lieux de naissance.

Mariages
Claire DUMONT 
et Jason TANCRET
Sophie LÉGER 
et Philippe LEGRAND
Marie-Claire GUÉGUEN 
et Jean-Luc MAISON
Astrid ROULT et David LAURENT

Décès
Francis NOËL
Ginette TELLIER-SIMENEL 
née THIERRY
Laurence POIDVIN
Jean MARGOLLÉ
Denis MICHELET
Alain GARREAU
Pierre CHAUVIN
Georgette BEYRONNEAU 
née DELIGNIÈRE
Denise LEFEBVRE née BONAMI
Jean-Pierre COLIGNON

Il est rappelé à toutes les personnes 
qui louent un logement saisonnier, que 
ce soit de manière habituelle ou occa-
sionnelle, qu’il est impératif de se faire 
connaître en mairie dans le cadre de la 
collecte de la taxe de séjour. 
Les personnes qui omettraient ce re-
censement s’exposent à une amende 
conséquente.
Pour tout renseignement à ce sujet, il 
est conseillé de se rapprocher du ser-
vice tourisme de la Communauté de 
Communes des Villes Sœurs.
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On sort !

En partenariat avec Joa Casino et le 
comité d’entreprise Verescence, la Ville 
du Tréport organise le grand concert de 
l’été le 10 août. C’est Hélène Ségara qui 
assurera ce spectacle cette année avec 
Jérôme Charvet en première partie.
Le concert aura lieu place de la Batterie 
à partir de 20 h 30.
L’accès est gratuit et ouvert à tous.

L’association Le Mur de la Manche 
renouvelle sa fête des «Sœurs 
Libérées» les 30 et 31 août et 1er 
septembre. Le succès rencontré, tant 
auprès du public que des participants en 
2018, a tout naturellement encouragé 
l’équipe des bénévoles emmenée par 
Didier Morainville à reconduire cette fête 
à laquelle est associée chacune des 
trois villes sœurs.
Au programme : 
Vendredi 30 août, ouverture du camp à 
12 h, défilé militaire à 17 h, cérémonie 
à Mers-les-Bains à 18 h, inauguration à 
19 h 30, initiation au lindy hop à 20 h, 
concert années 40 à 21 h.
Samedi 31 août, ouverture du camp à 
10 h, spectacle dynamique à 11 h et à 

14 h, match de foot à 16 h, cérémonie 
à Eu à 18 h, concert années 40 à 19 h, 
cinéma en plein air à 20 h 30, feu 
d’artifice à 23 h.
Dimanche 1er septembre, ouverture 
à 10 h, cérémonie à la Colombe de la 
Paix au Tréport à 11 h, initiation au lindy 
hop à 12 h, spectacle dynamique à 
15 h, fermeture à 17 h.
Les animations ont lieu sur le grand 
terrain près du rond-point de la ferme 
modèle et l’accès est gratuit. 
Possibilité de se rendre sur place 
en empruntant le Petit train (arrêts 
esplanade Aragon au Tréport, place 
Guillaume à Eu et aux feux à Mers. Billet 
à 2 euros pour l’aller-retour valable le 
samedi et le dimanche de 10 h à 17 h).

Les Sœurs Libérées les 30, 31 août et 1er septembre

De nombreuses associations 
soutenues par la Ville du Tréport 
seront réunies le samedi 7 septembre 
de 10 h à 18 h à l’occasion du forum 
annuel.

Dans la salle Reggiani, les bénévoles 
présenteront au public les activités 
proposées dans notre cité et des 
démonstrations seront mises en 
place au gymnase Léo Lagrange.

Cette journée donne l’occasion de 
découvrir ce qui se pratique, de 
s’initier et de s’inscrire dans les 
différents clubs.

Le programme n’est pas encore 
définitif, mais sachez qu’au cours de 
cette journée des démonstrations 

seront réalisées par les associations 
suivantes : AST Judo, AST Karaté, 
AST Full Contact, Cercle d’Escrime 
de la vallée de la Bresle (escrime 
thérapeutique), COB 76, Handball 
Club Eudois, AST Football, Volley 
Club de la Bresle, World Dance.

De nombreuses autres associations 
tiendront des stands destinés à vous 
informer sur leurs activités : Sensation 
Large, AST Cyclisme, Harmonie 
municipale, Musée des Enfants du 
Vieux Tréport, Couture Loisirs, Bout 
de Chemin, AST Musculation, Tennis 
de Table Eu Mers Tréport, Infatigables 
de la Bonne Entente, Comité de 
Sauvegarde et de Développement 
des lignes ferroviaires Tréport Mers, 
l’Ancrage.

Forum des associations le 7 septembre

Le 3 août à 21 h, concert de Foxagroove 
au Forum.
Du 13 au 25 août, exposition de Yaël 
SDhepard au Forum.
Le 14 août à 23 h, feu d’artifice au pied 
de la falaise.
Le 17 août à 21 h, concert de Shark au 
Forum.
Le 24 août à 21 h, concert de Courvite 
Isabelle au Forum.
Le 27 août de 14 h 30 à 19 h, festival de 
l’accordéon au Forum.
L’accès à toutes ces animations organi-
sées par la Ville est gratuit.
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C’est vite dit...

Josette et Michel Lelong ont célébré 
leurs noces de tourmaline, qui marquent 
52 années de mariage, avec leurs quatre 
enfants et leurs arrière-petits-enfants. 
Ils s’étaient unis au Tréport en juin 1967.

Le jour de la Fête Nationale, les élus 
se rendent à l’EHPAD Jean Ferrat pour 
offrir des friandises aux pensionnaires. 
Cette fois, le Maire était très attendu 
par Mme Bouchez, qui avait pris soin de 
lui rédiger une poésie.

Tous les bénévoles du COB Athlétisme 
seront à pied d’œuvre le dimanche 15 
septembre pour une nouvelle édition des 
courses et marches des trois villes. 
Cette année, toutes les arrivées seront 
centralisées chez nos voisins eudois.
Renseignements et inscriptions sur cbo76.fr



À la Une

Le Tréport Magazine   7

Écrire qu’Isabelle Nanty est une femme 
absolument charmante est un euphé-
misme. Alors que bien des actrices se 
retranchent derrière leur notoriété pour 
se couper du public, celle qui a incar-
né à trois reprises Cathy Tuche et dont 
on se souviendra longtemps pour ses 
interprétations dans «Tatie Danielle», 
«Le fabuleux destin d’Amélie Poulain», 
ou encore «Astérix et Obélix, Mission 
Cléopatre», est au contraire très ac-
cessible.

Lorsqu’elle se promène dans la rue et 
qu’une personne lui demande si elle 
peut être prise en photo avec elle, le 
« mais bien sûr » est automatique et le 
sourire n’est pas forcé. Mme Nanty sait 
que le public l’aime et elle le lui rend 
bien.

C’est la troisième fois que la comédienne 
et metteur en scène vient tourner au 
Tréport. «La première fois, c’était pour 
un épisode de «L’Instit», avec Gérard 
Klein. C’était le 2e épisode de cette 
série. Près de 200 autres ont suivi. 
Nous avions tourné avec Robinson 
Stévenin et sa petite sœur avait aussi 
un rôle dans cet épisode», se souvient-
elle. Cela remonte à 26 ans, et pourtant 
elle se rappelle le moindre détail.

«J’avais beaucoup aimé ce tournage 
au Tréport. C’est une ville authentique 
et les gens y sont si gentils. Le front 
de mer, le port, le côté encore très pré-
servé par rapport à d’autres villes… 
C’est toute une atmosphère particu-
lière que j’apprécie ici», assure-t-elle 
avant de poursuivre «et quand nous 
recrutons des figurants, ils se montrent 
très disponibles, nous avons affaire à 
de «vrais gens».

Lorsque dix ans plus tard, passée à 
la réalisation, elle a dû choisir un lieu 
pour tourner certaines scènes du film 
«Le Bison», c’est tout naturellement au 
Tréport qu’elle est revenue.

Actuellement, c’est François Ozon qui 
l’a conduite une nouvelle fois dans 
notre ville pour le tournage du film 
« Été 84 ». L’actrice y campe la mère 
d’un des deux jeunes premiers rôles 
dans ce film dramatique. La compo-
sition est aux antipodes des rôles co-
miques dans lesquels le public l’ap-
plaudit habituellement. «C’est ce qui 
me passionne : jouer selon les désirs 
d’un metteur en scène. Nous sommes 
les instruments auxquels il donne le 
rythme et les émotions», assure-t-elle.

Isabelle Nanty explique que, pour des 
raisons familiales, elle rechigne désor-

mais à s’éloigner de Paris, «mais pour 
quelques jours et pour le Tréport, je 
suis venue».

En plus des scènes tournées à Paris, 
elle sera devant la caméra au Tréport 
pour trois journées et repartira aussitôt 
pour Paris pour poursuivre le tournage 
d’un épisode de la série « Munch», 
dans laquelle elle incarne une avocate 
hors normes.

Mais avant cela, elle prendra le temps 
de faire un petit détour pour acheter 
ses boites de sardines favorites dans 
un magasin tréportais, elle passe-
ra commande de quelques poissons 
frais pour regagner la capitale et sur-
tout, elle prendra le temps de répondre 
aux sollicitations de ses fans et de leur 
consacrer un vrai moment dont ils se 
souviendront longtemps.

Isabelle Nanty :
«Le Tréport est si authentique»
En tournage avec François Ozon au Tréport il y a quelques semaines dans le cadre du film 
«Été 84», Isabelle Nanty nous a bien volontiers accordé une petite interview. Rencontre avec 
une grande artiste et une femme très accessible.

La comédienne rue de la Digue, l’un des lieux du tournage.
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Sébastien Jumel est à la tête d’une 
mission parlementaire d’information 
sur la pêche. Depuis plusieurs mois, 
avec d’autres députés, il sillonne le lit-
toral français à la rencontre des profes-
sionnels. 

Associé à Annaïg Le Meur (LREM), 
rapporteur de cette mission, il assure 
vouloir «dépasser les clivages poli-
tiques pour réaliser une photographie 
de la situation de la pêche en France 
et dégager des pistes pour définir une 
politique nationale de la pêche. Nous 
avons une façade maritime excep-
tionnelle, mais elle est méprisée et la 
pêche n’est pas prise en compte». 

Sa collègue LREM opine du chef. Bien 
qu’adversaires sur d’autres dossiers, 
les deux parlementaires font passer 
au premier plan leur fibre maritime et 
la défense des intérêts de ceux qu’ils 
connaissent bien : les pêcheurs qui 
travaillent de manière artisanale dans 
le respect de la protection des res-
sources.

Établir un bilan précis de la situation 
est loin d’être simple. «Des ports dé-
pendent de l’État, d’autres des Dépar-
tements, des CCI ou des agglos. Au 
final, on ne sait même pas combien 
est vraiment investi dans les ports», 
regrette Sébastien Jumel qui souhaite 
obtenir des réponses sur ce point, mais 
aussi éclaircir la situation concernant le 
Brexit, le renouvellement des généra-
tions (5 000 pêcheurs partent bientôt 
en retraite dans tout le pays), le renou-
vellement de la flotille. «Selon l’endroit 
où on se trouve, on n’est pas aidé de la 
même manière quant il s’agit d’investir 

dans un nouveau bateau. Ce n’est pas 
normal», s’insurge le député qui com-
prend bien que «les banquiers soient 
frileux au moment de financer un nou-
veau bateau s’ils ne connaissent pas 
les perspectives».

Quant à Annaïg Le Meur, il faudra aus-
si remédier à un problème : «quand on 
parle d’alimentation dans ce pays, on 
n’associe pas la question de la pêche, 
alors que c’est quelque chose de stra-
tégique».

Sébastien Jumel enfonce le clou : «un 
Français mange en moyenne 34 kg de 
poisson par an et 80 % proviennent 
de l’import. La question de la pêche 
est donc essentielle. Pourtant, si on 
n’y prend pas garde, on va finir par 

assassiner la pêche telle que nous la 
défendons». Le Normand a aussi pu 
constater que, dans le domaine de la 
pêche comme dans bien d’autres, «les 
Bretons sont plus unis que nous. Du 
coup, il se débrouillent mieux pour se 
défendre».

Ce tour de France, auquel les députés 
associent aussi les chercheurs et les 
défenseurs de l’environnement, aboutira 
à la présentation d’un rapport en octobre. 
«Ce rapport ne changera pas tout, 
mais il devra être un point d’appui pour 
définir une politique cohérente» assure 
Sébastien Jumel qui voit aussi dans ce 
document l’occasion de concrétiser une 
promesse de campagne : «porter dans 
l’hémicycle la voix des pêcheurs du 
Tréport, de Dieppe et bien au-delà».

Sébastien Jumel, Président 
d’une mission parlementaire 
sur la pêche, entend porter la 
voix des pêcheurs du littoral 
dans l’hémicycle.

À la rencontre des pêcheurs du Tréport il y a quelques semaines.

Financer la SNSM
Le drame survenu en Vendée en juin, avec la mort de trois sauveteurs 
bénévoles de la SNSM, remet une fois de plus en lumière la question 
du financement de cette institution. Si le caractère bénévole et donc non 
rémunéré des sauveteurs, n’est pas à discuter, le financement du matériel 
et de la logistique est toujours problématique. Les Français rechignent 
toujours à mettre la main au portefeuille alors que chacun, qu’il soit marin 
ou simple usager de la plage, peut avoir besoin de la SNSM. Sébastien 
Jumel a donc rédigé une proposition de loi pour mettre à contribution les 
plaisanciers avec une taxe progressive “qui débuterait à 5 euros par an 
pour les plus petits bateaux”. Cela apporterait 5 millions d’euros dans les 
caisses de la SNSM et représenterait une bouffée d’oxygène.

Porter la voix des pêcheurs
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Vie municipale

Plusieurs générations de petits écoliers ont appris avec 
beaucoup de tristesse la disparition de Gabrielle Thomire. 
Celle qui a consacré toute sa vie professionnelle aux en-
fants s’est éteinte le 8 juillet à l’âge de 64 ans.
Elle avait débuté sa carrière en 1975 à Eu et, quelques an-
nées plus tard, elle avait obtenu un poste au Tréport, sa ville 
de cœur, celle où elle avait grandi. 
Elle avait été institutrice à l’école maternelle Bréart, puis di-
rectrice à la maternelle Brossolette avant de revenir à l’école 
Bréart en 1998 pour en prendre les rênes. Elle a quitté cet 
établissement pour prendre sa retraite en 2014. Elle avait 
conservé un contact étroit avec le monde scolaire en deve-
nant déléguée départementale à l’éducation nationale et ne 
manquait pas de revenir dans «son» école lors des fêtes.
Gabrielle parvenait toujours avec subtilité à faire preuve 
d’empathie sans pour autant se départir de son franc parler. 
Pour de nombreux enfants, elle était l’enseignante idéale, 

celle dont on ose à peine rêver, celle à laquelle on accorde 
toute sa vie une petite place au fond de son cœur. Et pour les 
adultes qui avaient la chance de la côtoyer, Gabrielle était 
une femme pétillante et positive qui posait sur les autres un 
regard bienveillant.
C’est avec une infinie tristesse que nous avons appris son 
décès. À tous ses proches, et particulièrement à son époux 
Christian, à ses deux enfants et ses petits-enfants, la Ville 
du Tréport adresse ses plus sincères condoléances.

Gabrielle Thomire nous a quittés
Gabrielle Thomire avait reçu la médaille de la Ville 
lors de son départ en retraite.

À l’occasion de la fête de l’école.

Depuis 13 années, Marie-Laure Delorme arpentait les 
trois villes sœurs et les environs pour informer les lecteurs 
de Paris-Normandie. Toujours animée par le souci de 
retranscrire l’information de la manière la plus juste et 
humaine possible, elle réalisait le travail d’un journaliste 
sans que ce statut lui soit jamais accordé. Cela ne l’a jamais 
empêchée d’accomplir sa mission avec conviction. 
Marie-Laure était connue pour son franc parler, mais ses 
coups de gueule cachaient une sensibilité à fleur de peau. 
Plus soucieuse des autres que d’elle-même, elle restait 
toujours discrète et, quand elle se livrait, c’était pour partager 
un secret de cuisine ou vous livrer son impression sur la 
récente écoute d’une œuvre de Schubert. Détentrice d’une 
culture que ceux qui la connaissaient étaient nombreux à 
lui envier et titulaire d’un master de lettres modernes, elle 
avait enseigné le français. Marie-Laure a été vaincue par la 
maladie le 12 juillet. Les moments passés en reportage en 
sa compagnie nous manquent déjà.

Disparition de Marie-Laure Delorme

Marie-Laure Delorme, à droite, lors d’un point presse.



Vie scolaire
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Chaque année, la Ville du Tréport offre 
un cadeau aux élèves de CM2 qui vont 
bientôt entrer au collège. Pour la 2e 
fois, il s’agissait d’un coffret avec des 
codes d’accès pour bénéficier sur le 
net d’outils pédagogiques, mais aussi 
de romans et de dictionnaires utiles à 
ces jeunes, ainsi qu’à leurs frères et 
sœurs. Et pour ceux dont l’équipement 
à la maison n’est pas suffisant, le per-
sonnel de la médiathèque se fait un 
plaisir d’accueillir les écoliers pour leur 
prêter main-forte dans l’utilisation de 
cet outil.
De son côté, le Ministère de l’Éduca-
tion a offert une édition des fables de 
La Fontaine joliment illustrée.

Des dictionnaires pour les CM2

Durant toute l’année scolaire, les 
élèves de l’école Ledré-Delmet-
Moreau sont initiés à la musique par 
Isabelle Dumesnil, professeur à l’école 
de musique et de danse Paul Paray.

Le fruit de leur travail est mis à profit en 
fin d’année scolaire pour présenter un 
spectacle aux familles qui sont toujours 
très nombreuses à venir salle Reggiani 
pour apprécier la performance de leurs 
enfants.

La soirée de la grande chorale

Les élèves des écoles Brossolette et 
LDM se sont retrouvés à la fin de l’an-
née scolaire le temps d’une kermesse 
organisée par quelques parents en 
partenariat avec l’équipe pédagogique. 
Comme de coutume, cette activité a 
suscité l’adhésion de très nombreuses 
familles et a permis d’abonder la caisse 
de la coopérative scolaire.
«Nous avons une douzaine de parents 
très investis dans cette action. Sans 
eux, ce ne serait pas possible», indi-
quait Jean-Pierre Andrieu, Directeur de 
la maternelle et de la primaire, qui va 
ainsi pouvoir financer des sorties pour 
les élèves l’an prochain.

La kermesse fait l’unanimité
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Le Tréport sous un visage très humain

Durant trois décennies, 
Alain Auzou a fixé sur la 
pellicule des tranches de 
vie tréportaise. Elles sont 
présentées dans un livre sorti 
au début de l’été.

Alain Auzou n’est pas photographe 
professionnel. D’ailleurs il précise 
volontiers qu’il est avant tout plombier-
chauffagiste. Mais son regard curieux 
et son goût des autres l’ont amené, 
dès l’âge de 20 ans, à se placer 
derrière l’objectif. «Au début, je prenais 
des paysages. Puis, j’ai vaincu ma 
timidité pour aller au devant des 
autres», explique-t-il. Grand bien lui 
a pris. Le Dieppois n’a pas son pareil 
pour capturer une tranche de vie, 
pour attraper un sourire ou un regard 
malicieux, pour placer une scène dans 
son époque.
Déjà auteur de plusieurs livres de pho-
tos, surtout sur Dieppe, ce passionné, au 

sens noble du terme, s’est intéressé au 
Tréport. Il y promène ses boîtiers et ses 
objectifs depuis plus de 30 ans. Il a vu la 
Ville et ses habitants évoluer. «L’une ne 
va pas sans les autres. Ce sont les habi-
tants qui font la Ville», indique-t-il.
Il y a quelques mois, il a ressorti ses 
négatifs, pour la période à laquelle il 
travaillait avec des pellicules argen-
tiques, puis ses fichiers numériques, et 
il a conçu un très joli livre à son image, 
simple et humble.
Près de 170 clichés y sont présentés. 
«On y trouve essentiellement des Tré-
portais et on y voit des scènes d’un 
passé qui n’est pas très ancien, mais 
qui semble déjà révolu, notamment des 

enfants qui jouent dans la rue, chose 
devenue aujourd’hui plus rare. Cet ou-
vrage donnera peut-être aussi l’idée de 
retrouver des habitudes anciennes», 
explique Laurent Jacques.
Le livre d’Alain Auzou, sobrement in-
titulé «Le Tréport», est préfacé par le 
toujours très inspiré François Garraud. 
Il est disponible à la presse sur le quai 
François 1er et au Bar de l’Hôtel de 
Ville, avenue des Canadiens, au prix 
de 15 euros. 
Toutes les personnes qui se recon-
naissent sur un cliché sont invitées à 
laisser leurs coordonnées en mairie. 
Une petite exposition sera organisée 
à l’automne et elles y seront conviées.

Laurent Jacques et Sébastien Jumel, tous deux amateurs du travail 
d’Alain Auzou.

La mer rejette quotidiennement des 
déchets jetés accidentellement ou déli-
bérément. Une fois arrivés sur la plage, 
le mieux est de les prendre en charge 
au plus vite. 
Au Tréport, une équipe est à pied 
d’œuvre, chaque jour en été et chaque 
semaine hors saison, pour assurer 
cette mission, mais la marée qui suit 
son intervention amène bien souvent 
un nouveau lot de déchets.
La Ville a donc mis en place des bacs 
à marée. Ils seront installés en trois 
points de l’esplanade et chacun pourra 
y déposer, s’il le souhaite, ce qu’il aura 
collecté sur la plage.
Ces bacs ont été confectionnés aux 
services techniques municipaux. 
Ils sont le fruit du travail de Florent 
Cointrel-Carel. Ce jeune homme est 
étudiant au lycée du bois d’Envermeu 

et s’est attelé à cette tâche durant 
l’un de ses stages sous l’oeil avisé de 
Frédéric Lavacry, menuisier. Chacun 

pourra constater qu’il a parfaitement 
mené à bien la mission qui lui était 
confiée.

Pour une plage plus propre



Vie municipale

Le 14 juillet, jour de la fête nationale, 
est aussi traditionnellement une jour-
née permettant de mettre à l’honneur 
les sapeurs-pompiers.

Cette année, plusieurs d’entre eux ont 
reçu une lettre de félicitations pour leur 
engagement lors de l’incendie de l’im-
meuble rue de la Commune de Paris 
en octobre dernier.

Le capitaine Jean-Pierre Boimare, qui 
fut chef du centre de secours et d’in-
cendie du Tréport de 1997 à sa fer-
meture en 2014, s’est vu remettre l’in-
signe de chef de centre échelon Or des 
mains du capitaine Baltenneck, chef du 
centre des Prés Salés.

Les pompiers à l’honneur
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Durant l’été, la baignade est placée 
sous la surveillance des pompiers. Ces 
derniers interviennent en de multiples 
circonstances. S’ils viennent en aide 
en cas de «bobologie», ils sont aussi à 
même de sauver des vies. Ce fut le cas 
l’an dernier, lorsque 5 personnes à bord 
d’une embarcation légère ont subi un 
début d’incendie. Le professionnalisme 
de Christophe Laboulais, Mickaël 
Trichard, Léon Mahé et Nicolas 
Lebourg a permis d’éviter un drame. 
Tous quatre ont reçu une lettre officielle 
de félicitations de la part du directeur 
du SDIS. Le courrier leur a été remis 
par  le commandant Fabrice Caumont 
lors de l’ouverture de la plage.

Quatre pompiers félicités

En avril 2019, une proposition de loi 
visant à affirmer le caractère de service 
public national d’exploitation des aéro-
dromes de Paris a été transmise au 
Conseil Constitutionnel.

Ce dernier a, depuis, autorisé l’ou-
verture de la période de recueil des si-
gnatures en vue de l’organisation d’un 
référendum d’initiative partagée sur la 
privatisation des Aéroports De Paris 
(ADP).

Pour la première fois en France, le 
peuple est autorisé à se prononcer 
pour réclamer ce référendum d’initia-

tive partagée.
Depuis le 13 juin et jusqu’en mars 

2020, les électeurs inscrits sur les listes 
électorales peuvent, s’ils le souhaitent, 
apporter leur soutien à la proposition 
de loi initiée par des parlementaires de 
droite et de gauche réclamant la tenue 
d’un référendum sur la privatisation 
du groupe aéroportuaire sur la page 
https://www.referendum.interieur.gouv.
fr/soutien/etape-1

Nombreux sont ceux qui, en cas de 
privatisation, craignent que le sort des 
aéroports ressemble fort à celui des 

autoroutes livrées au secteur privé.
Dans le souci de faciliter l’accès de 

tous à ce référendum, la Ville du Tré-
port a souhaité être habilitée à recevoir 
également les soutiens sous la forme 
papier. Le document est disponible sur 
le net en tapant : cerfa 15264-02 dans 
votre moteur de recherche. Il peut aus-
si  être retiré en mairie et y être déposé 
une fois complété.

Il convient de disposer de sa carte 
d’identité ou de son passeport, le nu-
méro de l’un ou de l’autre étant deman-
dé pour valider la participation.

Référendum d’Initiative Partagée



Après un coup d’essai réussi l’an der-
nier, l’UAST reconduit sur Urban Trail 
cette année. Pour l’occasion, l’évé-
nement change de nom pour mieux 
s’identifier à la cité balnéaire et s’ap-
pelle désormais Urban Tréportais.

Il aura lieu le dimanche 6 octobre avec, 
pour point de départ et d’arrivée, la 
zone Sainte-Croix. Entre les deux, 
c’est un parcours de 12 km émaillé de 
35 obstacles qui attend les participants.
«Nous passerons par le chemin pé-
destre, le terrain en surplomb de la 
rue de la Digue, le quai Sadi Carnot, 
le quai François 1er et gagnerons la 

plage à l’arrière du casino», indique 
Gérard Degouge, Président de l’UAST, 
avant de poursuivre : «cette fois, les 
participants se retrouveront dans l’eau 
avant de gagner la rue Courbet, la rue 
de l’Angainerie et de monter les esca-
liers de la falaise». Les bénévoles de la 
SNSM seront mobilisés pour la partie 
aquatique.

L’an dernier, quelques resquilleurs 
avaient tenté de monter par le 
funiculaire. Inutile de récidiver, puisque 
cette fois la montée des escaliers 
s’arrête au  niveau du centre Calamel 
qu’il faudra traverser pour ressortir 
rue du 8 mai. Après être passés par 
l’esplanade des Maires et la promenade 
Bruno Garraud, les participants se 
rendront chemin des Veillées, à 
Granges, la Cavée, le lotissement Les 
Acacias avant une descente du bois 
d’acacias jusqu’à la rue Vincent Scotto 
puis Gustave Charpentier. Arrivé au 
rond-point Debeaurain, il restera à 

gagner le Camping Les Boucaniers 
avant de repartir vers la zone humide. 
Les départs auront lieu par vagues 
(horaire à choisir à l’inscription).

Les organisateurs innovent cette an-
née en proposant un petit parcours 
spécialement réservé aux enfants. Les 
5 - 11 ans se lanceront uniquement 
sur la petite piste de BMX où ils seront 
encadrés par les bénévoles de l’asso-
ciation Bout de Chemin. La distance à 
parcourir sera fixée en fonction de leur 
âge.

Les inscriptions sont enregistrées 
dès maintenant et uniquement sur le 
site adeorun.com (rubrique «Événe-
ments»). Un certificat médical est obli-
gatoire pour tous et une autorisation 
parentale est nécessaire pour les mi-
neurs. Participation : 13 euros pour les 
plus de 16 ans sur les 12 km et 5 euros 
pour les enfants sur le petit parcours.

Vie sportive

En route pour
l’Urban Tréportais) 
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L’UAST reconduit son trail cette année. Désormais nommé 
«Urban Tréportais», il aura lieu le 6 octobre.

Les enfants découvrent le handball
Au début des vacances scolaires, le 
Handball Loisirs Tréportais, en collabo-
ration avec le HBC Eu, a proposé aux 
enfants des centres de loisirs une ini-
tiation au hand. 
Les plus petits le matin et les plus 
grands l’après-midi ont pu se familia-
riser avec le maniement de la balle de 
manière ludique. Au total, ce sont 40 
jeunes du Tréport et des environs qui 
ont profité de cette animation proposée 
par les bénévoles locaux.
Quelques jours plus tard, l’équipe de 
l’AST Full Contact a fait de même avec 
son sport de prédilection.



Histoire

En 1778, Jean Cointrel dit Fontaine exploite une auberge 
qui s’élevait à l’emplacement de l’actuel Hôtel de Calais. 
Lorsqu’il épouse Michelle Glachet au Tréport le 1er février 
1745, Jean Cointrel exerce la profession de chasse-marée, 
activité à laquelle il se livre toujours à la naissance de ses 
filles jumelles Marie-Suzanne et Marie-Catherine le 17 
février 1753. Nous savons encore qu’il est laboureur en 
1756 et enfin aubergiste vers 1770. 
En 1778, un différend se fait jour entre Jean Cointrel et la 
paroisse Saint-Jacques du Tréport au sujet de la répara-
tion et de la reconstruction du mur de terrasse effondré au 
fond du jardin de Jean Cointrel, mur qui jouxte l’escalier qui 
conduit à l’église Saint-Jacques. 
Pour juger ce différend, Jean Cointrel et les marguilliers, tant 
anciens qu’en charge de la fabrique du Tréport, conduits par 
le curé Nicolas Louvel, choisissent amiablement comme 
experts Jean Jacob, priseur vendeur, demeurant à Eu, rue 
des moulins, paroisse de la Sainte Trinité, et Jean Baptiste 
Arcade Théodore Anguier, notaire et arpenteur royal, 
demeurant à Acheux-en-Vimeu, afin de déterminer par qui 
les reconstructions et les réparations doivent être faites, 
les deux partis déclarant se ranger à la décision des deux 
experts. 
Ainsi, le 29 mai 1778, Jean Jacob et Jean Baptiste Anguier 
se transportent sur les lieux du contentieux où les rejoignent 
le curé Nicolas Louvel, les marguilliers, anciens et en charge, 
et Jean Cointrel qui leur font part de toutes les observations 
nécessaires pour leur faire connaître l’état actuel et ancien 
des lieux tant par les constructions apparentes que par les 
accessoires du terrain. Après l’examen des causes du litige 
et la prise en compte des principes reçus en jurisprudence 
sur les clôtures en général et les murs de terrasse en 
particulier, Jean Jacob et Jean Baptiste Anguier constatent 
qu’il n’y a aucune liaison de construction et de maçonnerie 
entre le mur de Jean Cointrel et l’escalier de l’église, qui tous 
deux ont été construits séparément l’un de l’autre ; le mur 
de Jean Cointrel n’a pas d’autre utilité que la conservation 
de son jardin et l’escalier de l’église peut être réparé seul et 
indépendamment de ce mur parce qu’il a été élevé derrière. 
Jean Jacob et Jean Baptiste Anguier notent par ailleurs 
que le mur et l’escalier de l’église étaient autrefois séparés 
par un passage public latéral au porche de l’église mais 
que ce passage a été peu à peu comblé par les balayures 
de l’église ; il est aussi porté à la connaissance des deux 
experts désignés que les eaux d’une gouttière de l’église 
tombent sur l’escalier qui conduit à l’église puis s’écoulent 
le long du mur de Jean Cointrel (élément qui pourrait peut-
être expliquer l’effondrement d’une partie du mur de Jean 
Cointrel). Jean Jacob et Jean Baptiste Anguier concluent 
que Jean Cointrel doit reconstruire son mur jusqu’à l’ancien 
niveau des terres du passage public latéral au porche de 
l’église ; eu égard au dommage causé au mur de Jean 
Cointrel par les eaux de gouttière et les déblais qui comblent 
le passage public, la fabrique du Tréport doit, pour forme 
de dédommagement, contribuer à cette reconstruction 

pour moitié ; ces travaux seront réalisés à l’économie 
par réemploi des vieux matériaux et avec de semblables 
matières neuves si besoin était ; enfin la fabrique du Tréport 
doit réparer l’escalier seule à ses dépends et évacuer les 
amas qui encombrent le passage public. 
Le 2 juin 1778, Jean Jacob dépose le procès verbal de cette 
expertise devant Claude Antoine Delahuppe et Charles 
Laurent Berneval, notaires à Eu, pour être enregistré au rang 
des minutes des actes notariés et pour faire valoir ce que 
de droit. Au milieu du XIXème siècle, suite à une sollicitation 
du conseil de fabrique de l’église Saint-Jacques pour ouvrir 
à nouveau au public le passage souterrain sous le porche, 
le conseil municipal, par délibération en date du 7 février 
1849, oppose que le passage souterrain sous le porche de 
l’église ne serait guère praticable surtout la nuit, par son peu 
de largeur, deux personnes ne pouvant pas s’y croiser, et 
repousse la proposition du conseil de fabrique. 
Jean Cointrel dit Fontaine décède au Tréport le dimanche 23 
décembre 1787 à l’âge d’environ 78 ans. L’acte d’inhumation 
souligne sa qualité de laboureur ; comme pour bon nombre 
de ses contemporains, Jean Cointrel tirait ses moyens 
d’existence de la polyactivité.

Un conflit de voisinage 
à l’ombre du clocher 
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L’été est là. La majorité municipale 
redouble d’efforts pour vous rendre la 
vie agréable. Cela passe par une amé-
lioration du cadre de vie. Notre service 
environnement a pris soin de fleurir les 
lieux touristiques et développe ses ef-
forts vers les autres quartiers. 

Dans le même esprit, l’accent est 
mis sur la propreté avec la distribution 
de cendriers de poche et le nettoyage 
régulier de nos rues. Ces efforts sont 
souvent mis à mal par des actes d’inci-
vilité, mais nous ne baisserons pas les 
bras.

En cette période estivale, nous vous 
proposons aussi des animations de 
qualité et gratuites : concerts le sa-
medi soir, grand concert avec Hélène 
Ségara place de la Batterie le 10 août, 
marché et quai piéton le mardi, guin-
guettes deux fois par semaine, expo-
sitions de qualité au Forum, plage sur-
veillée, équipée, soignée, sont autant 
de moyens mis en œuvre pour que les 
visiteurs et chacun des Tréportais, quel 
que soit leur âge, quelles que soient 
ses aspirations, passe un été agréable 
dans leur ville.

Laurent Jacques, pour le groupe

Vie municipale

Élus communistes 
et républicains

Élus socialistes 
et républicains

Rassemblement
Bleu Marine

Madame, Monsieur,

Fidèle à nos valeurs, notre groupe 
continue d’œuvrer avec la majorité mu-
nicipale à votre bien être :

- Soutien aux associations
- Aide aux étudiants tréportais
- Aide aux familles pour les 

transports en bus des enfants scolari-
sés.

A travers de grands travaux, il parti-
cipe à améliorer le quotidien et l’attrac-
tivité de notre ville :

- Nouveau point crèche, multi-
accueil « Le Petit Navire »

- Réhabilitation de la Côte de 
Dieppe, du Quai Sadi Carnot et de la 
plage.

Toutes ces actions ont un coût, mais 
avec la majorité, nous veillons à maî-
triser ce coût et la fiscalité qui en dé-
coule.

C’est sur des faits concrets que les 
élus de notre groupe restent fidèles à 
leurs valeurs de solidarité et de bonne 
gestion de notre commune.

Jean-Jacques Louvel, pour le groupe

Le groupe «Rassemblement Bleu 
Marine» n’a pas fait usage de son droit 
de tribune dans cette édition du bulletin 
municipal.
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Après 14 années de bons et loyaux services au Bar de l’Hô-
tel de Ville, Isabelle et Bertrand Levasseur ont décidé de 
tourner la page. Ils vont mieux profiter de leur avenir en se 

consacrant à leurs locations saisonnières et à des rempla-
cements dans les cafés dont les propriétaires désireux de 
prendre des vacances seront ravis de faire appel à leur ex-
périence et leur sérieux.

Ils remercient leurs fidèles clients et les laissent entre de 
bonnes mains. Même si Sandra et Éric Roix ont réalisé 
jusqu’alors leurs carrières respectives dans le monde de 
l’industrie, ils ne sont pas novices. 

Les parents d’Éric, ainsi que son oncle et son parrain ont 
tenu des cafés et, tout jeune, il a baigné dans cet univers 
qu’il s’était toujours promis de retrouver. «Nous cherchions 
une affaire pour laquelle nous aurions un coup de cœur. 
C’était celle-ci», expliquent-ils. Depuis le début du mois de 
juillet, ils sont donc aux manettes du BHV avenue des Ca-
nadiens. Dans un premier temps, ils vont maintenir les ser-
vices en place, mais Sandra a déjà des projets : aménager 
une agréable petite terrasse à l’arrière du café.

Du nouveau au Bar de l’Hôtel de Ville



Vie municipale

La Ville du Tréport a été bombardée à sept reprises au cours 
de la seconde guerre mondiale. Cela lui a valu d’être réper-
toriée parmi les communes normandes auxquelles la Ré-
gion Normandie a attribué la «Médaille de la ville martyre».
Cette remise de médaille avait lieu à Épron, commune 
du Calvados qui fut détruite à plus de 80 % en quelques 
semaines durant le conflit mondial. Hervé Morin, Président 
de la Région, avait convié les Maires à se retrouver le 15 
juillet pour commémorer le 75e anniversaire de la bataille de 
Normandie qui a eu lieu du 6 juin au 25 août 1944.
Pour Laurent Jacques, cette médaille revêt avant tout une 
valeur symbolique. «Il est toujours bon de voir que les élus 
s’intéressent au devoir de Mémoire. Alors que les rangs des 
anciens combattants s’éclaircissent, que les témoins directs 
disparaissent, si les élus ne sont pas un élément moteur du 
souvenir, qui le sera ? Il fallait être là pour recevoir cette mé-
daille et, surtout, pour ne pas oublier le sacrifice des géné-
rations précédentes». D’ici peu, cette médaille sera mise en 
bonne place afin d’être vue par les personnes franchissant 
les portes de l’Hôtel de Ville.

Une médaille 
pour la Ville

 

 


